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Le droit du terrorisme applicable aux mineurs. Document de synthèse 

1. Dispositif légal de protection des mineurs 

Ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 

 Jurisprudence 

Cons. const. n°2002-461 DC du 29 août 2002 : Le dispositif de la justice des mineurs est un principe 

fondamental reconnu par les lois de la République.  

“26. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, 

comme la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des 

mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou 

selon des procédures appropriées, ont été constamment reconnues par les lois de la République 

depuis le début du vingtième siècle ;.... qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance 

du 2 février 1945 n'écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de 

nécessité, que fussent prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, 

la retenue ou, pour les mineurs de plus de treize ans, la détention”. 

Cons. const. n°2011-147 QPC du 8 juillet 2011 

“ 10. Considérant que l'ordonnance du 2 février 1945 susvisée, dont sont issues les dispositions 

contestées, a institué un juge des enfants, magistrat spécialisé, et un tribunal des enfants présidé par 

le juge des enfants ; que le juge des enfants est, selon l'article 7 de cette ordonnance, saisi par le 

procureur de la République près le tribunal dans le ressort duquel le tribunal des enfants a son siège 

et qui est seul chargé des poursuites ; qu'en vertu de l'article 8 de cette même ordonnance, le juge 

des enfants se livre à « toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de 

la vérité et à la connaissance de la personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa 

rééducation » ; que cet article dispose, en outre, qu'il peut « ensuite, par ordonnance, soit déclarer 

n'y avoir lieu à suivre et procéder comme il est dit à l'article 177 du code de procédure pénale, soit 

renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants » ; qu'aucune disposition de l'ordonnance du 2 

février 1945 ou du code de procédure pénale ne fait obstacle à ce que le juge des enfants participe 

au jugement des affaires pénales qu'il a instruites ;  

11. Considérant que le principe d'impartialité des juridictions ne s'oppose pas à ce que le juge des 

enfants qui a instruit la procédure puisse, à l'issue de cette instruction, prononcer des mesures 

d'assistance, de surveillance ou d'éducation ; que, toutefois, en permettant au juge des enfants qui a 

été chargé d'accomplir les diligences utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et qui a 

renvoyé le mineur devant le tribunal pour enfants de présider cette juridiction de jugement habilitée 

à prononcer des peines, les dispositions contestées portent au principe d'impartialité des juridictions 

une atteinte contraire à la Constitution ; que, par suite, l'article L. 251-3 du code de l'organisation 

judiciaire est contraire à la Constitution ;” 

Article 375 du code civil (modifié par la loi n°2016-297 du 14 mars 2016) 

Si la santé, la sécurité ou la moralité d'un mineur non émancipé sont en danger, ou si les conditions de son 

éducation ou de son développement physique, affectif, intellectuel et social sont gravement compromises, 

des mesures d'assistance éducative peuvent être ordonnées par justice à la requête des père et mère 
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conjointement, ou de l'un d'eux, de la personne ou du service à qui l'enfant a été confié ou du tuteur, du 

mineur lui-même ou du ministère public. Dans les cas où le ministère public a été avisé par le président du 

conseil départemental, il s'assure que la situation du mineur entre dans le champ d'application de l'article L. 

226-4 du code de l'action sociale et des familles. Le juge peut se saisir d'office à titre exceptionnel.  

Elles peuvent être ordonnées en même temps pour plusieurs enfants relevant de la même autorité parentale.  

La décision fixe la durée de la mesure sans que celle-ci puisse excéder deux ans. La mesure peut être 

renouvelée par décision motivée.  

Cependant, lorsque les parents présentent des difficultés relationnelles et éducatives graves, sévères et 

chroniques, évaluées comme telles dans l'état actuel des connaissances, affectant durablement leurs 

compétences dans l'exercice de leur responsabilité parentale, une mesure d'accueil exercée par un service ou 

une institution peut être ordonnée pour une durée supérieure, afin de permettre à l'enfant de bénéficier d'une 

continuité relationnelle, affective et géographique dans son lieu de vie dès lors qu'il est adapté à ses besoins 

immédiats et à venir.  

Un rapport concernant la situation de l'enfant doit être transmis annuellement, ou tous les six mois pour les 

enfants de moins de deux ans, au juge des enfants. 

Article 375-2 du code civil (modifié par la loi n°2013-403 du 17 mai 2013) 

Chaque fois qu'il est possible, le mineur doit être maintenu dans son milieu actuel. Dans ce cas, le juge 

désigne, soit une personne qualifiée, soit un service d'observation, d'éducation ou de rééducation en milieu 

ouvert, en lui donnant mission d'apporter aide et conseil à la famille, afin de surmonter les difficultés 

matérielles ou morales qu'elle rencontre. Cette personne ou ce service est chargé de suivre le développement 

de l'enfant et d'en faire rapport au juge périodiquement.  

Lorsqu'il confie un mineur à un service mentionné au premier alinéa, il peut autoriser ce dernier à lui assurer 

un hébergement exceptionnel ou périodique à condition que ce service soit spécifiquement habilité à cet 

effet. Chaque fois qu'il héberge le mineur en vertu de cette autorisation, le service en informe sans délai ses 

parents ou ses représentants légaux ainsi que le juge des enfants et le président du conseil départemental. Le 

juge est saisi de tout désaccord concernant cet hébergement. 

Le juge peut aussi subordonner le maintien de l'enfant dans son milieu à des obligations particulières, telles 

que celle de fréquenter régulièrement un établissement sanitaire ou d'éducation, ordinaire ou spécialisé, le 

cas échéant sous régime de l'internat ou d'exercer une activité professionnelle. 

Article 373-2-6 du code civil (modifié par la loi n°2010-769 du 9 juillet 2010) 

Le juge du tribunal de grande instance délégué aux affaires familiales règle les questions qui lui sont 

soumises dans le cadre du présent chapitre en veillant spécialement à la sauvegarde des intérêts des enfants 

mineurs. 

Le juge peut prendre les mesures permettant de garantir la continuité et l'effectivité du maintien des liens de 

l'enfant avec chacun de ses parents. 

Il peut notamment ordonner l'interdiction de sortie de l'enfant du territoire français sans l'autorisation des 

deux parents. Cette interdiction de sortie du territoire sans l'autorisation des deux parents est inscrite au 

fichier des personnes recherchées par le procureur de la République. 

Violences habituelles sur mineurs 

Article 421-1 du code pénal renvoyant à l'article 222-14 du code pénal (modifié par la loi n°2016-819 du 21 

juin 2016) 
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Article 222-14 du code pénal (modifié par la loi n°2010-769 du 9 juillet 2010) 

Les violences habituelles sur un mineur de quinze ans ou sur une personne dont la particulière vulnérabilité, 

due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de 

grossesse, est apparente ou connue de leur auteur sont punies :  

1° De trente ans de réclusion criminelle lorsqu'elles ont entraîné la mort de la victime ;  

2° De vingt ans de réclusion criminelle lorsqu'elles ont entraîné une mutilation ou une infirmité permanente ;  

3° De dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende lorsqu'elles ont entraîné une incapacité totale 

de travail pendant plus de huit jours ;  

4° De cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende lorsqu'elles n'ont pas entraîné une incapacité 

totale de travail pendant plus de huit jours.  

Les peines prévues par le présent article sont également applicables aux violences habituelles commises par 

le conjoint ou le concubin de la victime ou par le partenaire lié à celle-ci par un pacte civil de solidarité. Les 

dispositions du second alinéa de l'article 132-80 sont applicables au présent alinéa.  

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux cas prévus 

aux 1° et 2° du présent article. 

Article 20-4 de l’ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 :  

La contrainte pénale, la peine d'interdiction du territoire français et les peines de jour-amende, d'interdiction 

des droits civiques, civils et de famille, d'interdiction d'exercer une fonction publique ou une activité 

professionnelle ou sociale, d'interdiction de séjour, de fermeture d'établissement, d'exclusion des marchés 

publics et d'affichage ou de diffusion de la condamnation ne peuvent être prononcées à l'encontre d'un 

mineur. 

2. Procédure  

Article 706-17 alinéa 2 du code de procédure pénale (modifié par la loi n°2013-1117 du 6 décembre 2013) 

En ce qui concerne les mineurs, le procureur de la République, le juge d'instruction, le juge des enfants, le 

tribunal pour enfants et la cour d'assises des mineurs de Paris exercent une compétence concurrente à celle 

qui résulte de l'application des dispositions de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance 

délinquante. 

3) La garde à vue des mineurs : 

Le régime est fixé par l’article 4 de l’ordonnance du 2 février 1945 et les articles 63 et 706-88 du code de 

procédure pénale : 

- pas de garde à vue pour les mineurs de moins de 13 ans ( mais une possibilité de retenue décidée par un 

magistrat spécialisé dans l’enfance en cas de crime ou de délit puni de plus de 5 ans d’emprisonnement); 

- infractions de droit commun : 24 heures renouvelable une fois pour les mineurs de 13 à 18 ans ; 

- terrorisme : 24 heures renouvelable une fois pour les mineurs de 13 à 18 ans et deux fois 24 heures en 

fonction des nécessités de l’enquête (soit au total : 48 + 48 = 4 jours). 

Contrairement au régime des adultes, le mineur “terroriste” ne subit aucune dérogation à ses droits, à ses 

droits, notamment celui d’avoir accès à un avocat dès son placement en garde à vue, lequel assiste à tous les 

interrogatoires. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417507&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417401&dateTexte=&categorieLien=cid
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4. La « déradicalisation » (cadre juridique) 

Article 10-2 de l'ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 (modifié par la loi n°2011-939 du 10 août 2011) 

I.-Les mineurs âgés de treize à dix-huit ans peuvent être placés sous contrôle judiciaire dans les conditions 

prévues par le code de procédure pénale, sous réserve des dispositions du présent article.  

II.-Le contrôle judiciaire est décidé par ordonnance motivée, prise, selon les cas, par le juge des enfants, le 

juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention. […]  

Le contrôle judiciaire dont fait l'objet un mineur peut également comprendre une ou plusieurs des obligations 

suivantes :  

[...]  2° Respecter les conditions d'un placement dans un centre éducatif de la protection judiciaire de la 

jeunesse ou relevant d'un service habilité auquel le mineur a été confié par le magistrat en application des 

dispositions de l'article 10 et notamment dans un centre éducatif fermé prévu à l'article 33 ou respecter les 

conditions d'un placement dans un établissement permettant la mise en œuvre de programmes à caractère 

éducatif et civique ;  

Toutefois, les obligations prévues au 2° ne peuvent être ordonnées que pour une durée de six mois et ne 

peuvent être renouvelées par ordonnance motivée qu'une seule fois pour une durée au plus égale à six mois ; 

[...] 

III.-En matière correctionnelle, les mineurs âgés de moins de seize ans ne peuvent être placés sous contrôle 

judiciaire que dans l'un des cas suivants : 

1° Si la peine d'emprisonnement encourue est supérieure ou égale à cinq ans et si le mineur a déjà fait l'objet 

d'une ou plusieurs mesures éducatives prononcées en application des articles 8,10,15,16 et 16 bis ou d'une 

condamnation à une sanction éducative ou à une peine ;  

2° Si la peine d'emprisonnement encourue est supérieure ou égale à sept ans ;  

3° Si la peine d'emprisonnement encourue est supérieure ou égale à cinq ans pour un délit de violences 

volontaires, d'agression sexuelle ou un délit commis avec la circonstance aggravante de violences.  

Si le contrôle judiciaire comporte l'obligation de respecter les conditions d'un placement conformément au 2° 

du II, dans un centre éducatif fermé prévu à l'article 33, le non-respect de cette obligation pourra entraîner le 

placement du mineur en détention provisoire conformément à l'article 11-2.  

Dans les autres cas, le mineur est informé qu'en cas de non-respect des obligations lui ayant été imposées, le 

contrôle judiciaire pourra être modifié pour prévoir son placement dans un centre éducatif fermé, placement 

dont le non-respect pourra entraîner sa mise en détention provisoire.  

Le juge des enfants, le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention statue sur le placement sous 

contrôle judiciaire en audience de cabinet, après un débat contradictoire au cours duquel ce magistrat entend 

le ministère public qui développe ses réquisitions prises conformément aux dispositions de l'article 137-2 

du code de procédure pénale, puis les observations du mineur ainsi que celles de son avocat. Le magistrat 

peut, le cas échéant, recueillir au cours de ce débat les déclarations du représentant du service qui suit le 

mineur.. 

Article 33 de l'ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 (modifié par la loi n°2007-297 du 5 mars 2007) 

Les centres éducatifs fermés sont des établissements publics ou des établissements privés habilités dans des 

conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, dans lesquels les mineurs sont placés en application d'un 

contrôle judiciaire ou d'un sursis avec mise à l'épreuve ou d'un placement à l'extérieur ou à la suite d'une 

libération conditionnelle. Au sein de ces centres, les mineurs font l'objet des mesures de surveillance et de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575311&dateTexte=&categorieLien=cid


5 

 

contrôle permettant d'assurer un suivi éducatif et pédagogique renforcé et adapté à leur personnalité. La 

violation des obligations auxquelles le mineur est astreint en vertu des mesures qui ont entraîné son 

placement dans le centre peut entraîner, selon le cas, le placement en détention provisoire ou 

l'emprisonnement du mineur. […].  

 Jurisprudence 

Crim. 10 octobre 2007, n°07-84.830 : 

Le placement d'un mineur de 16 ans dans un centre éducatif fermé ne constituant qu'une modalité du 

contrôle judiciaire, l'appel de l'ordonnance du juge des enfants du placement dans un tel 

établissement, même s'il ne vise pas l'ordonnance de placement sous contrôle judiciaire, relève de la 

compétence de la chambre de l'instruction et non de la chambre spéciale des mineurs de la cour 

d'appel. 


